
Semag : Contrat collectif ‘Frais de
santé’ et prévoyance pour
le personnel de la Semag

ÉCRIT PAR AJL@LCG.GP
20 août 2020

AVIS SANS SUITE

SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE D’AMÉNAGEMENT DE LA GUADELOUPE

Le Directeur général

Espace SEMAG

3 Lotissement

La Rocade GRAND-CAMP

BP 289

97139 ABYMES – 182

Tél : 05 90 93 23 90

mèl : contacts@semag.fr

web : http://www.semag.fr

Objet : Contrat collectif ‘Frais de santé’ et prévoyance pour le personnel
de la SEMAG

Référence acheteur : MUTUELLESEM/JO

Nature du marche : Services

Procédure ouverte

Classification CPV :

Principale : 66512220 – Services d’assurance médicale

https://lecourrierdeguadeloupe20260209091537.staging2.ydu.fr/semag-contrat-collectif-frais-de-sante-et-prevoyance-pour-le-personnel-de-la-semag-2/
https://lecourrierdeguadeloupe20260209091537.staging2.ydu.fr/semag-contrat-collectif-frais-de-sante-et-prevoyance-pour-le-personnel-de-la-semag-2/
https://lecourrierdeguadeloupe20260209091537.staging2.ydu.fr/semag-contrat-collectif-frais-de-sante-et-prevoyance-pour-le-personnel-de-la-semag-2/


La procédure d’achat du présent avis est couverte par l’accord sur les
marchés publics de l’OMC : OUI

Date d’envoi de l’avis de publicité initial au JOUE et au BOAMP : 06/07/20

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de
Basse-Terre

Quartier d’Orléans

Route du Stade Félix Eboué

97109 Basse-Terre

T[esperluette]eacute;l : 0590814538 – Fax : 0590819670

greffe.ta-basse-terre@juradm.fr

Attribution du marché

Valeur  totale  du  marché  (hors  TVA).  Cet  avis  a  été  déclaré  SANS
SUITE.

Envoi le 17/08/20 à la publication

P o u r  r e t r o u v e r  c e t  a v i s  i n t é g r a l ,  a l l e z  s u r
https://www.semag.fr/nos-appels-doffres/


